
                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La lettre du Relais   
Février 2020 
 

Claire Dézafit et 

Stéphanie Morin, 

éducatrices vous 

accueillent : 

Maison de la Petite 

Enfance - Route de Trangé                               

72700 Pruillé le Chétif 

02.52.19.21.80 puis 2 

relaispetiteenfance-

sibc@orange.fr 

Permanences téléphoniques :  

Lundi et vendredi 13h30-

16h00, mercredi 9h30-12h30 et 

16h-18h 

Accueil sur rendez-vous               

du lundi au vendredi. 

Le Relais sera fermé 

le vendredi 21 et du 

mercredi 26 au 

vendredi 28 février 

INFOS SUR : 

 

syndicat-bocage-

cenomans.fr 

 

NOUVEAU :  

 

Application smartphone : 

CITYWALL 

Syndicat du Bocage 

Cénomans 

 

A vos agendas 

Jeux et rencontres  

 
Groupe de Parole 
 

Les prochains groupes de parole auront lieu  

les jeudis 12 mars et 14 mai 2020 

Maison de l’Enfance Jeunesse à Saint Georges du Bois à 20h 

Le groupe étant complet, les nouvelles inscriptions seront sur liste 

d’attente. Merci de prévenir en cas d’empêchement. 

 

Commune De mars à avril 

Chaufour  9h45-11h45 
Salle polyvalente 

Jeudi 12 mars 
Jeudi 2 avril 

Fay   9h45-11h45 
Salle des associations 

Mardi 10 mars 
Mardi 31 mars 

Pruillé   9h30-11h30 
Maison de la Petite Enfance 

Mardi 17 mars 
Mardi 7 avril 

St Georges   9h30-11h30 
Accueil Périscolaire 

Groupe 1 Groupe 2 

Jeudi 19 mars 
Jeudi 9 avril 

Jeudi 5 mars 
Jeudi 26 mars 

Trangé   9h30-11h30 
Salle Gaston Langevin 

Mardi 3 mars 
Mardi 24 mars 

 

Les groupes sont constitués de janvier aux vacances d’avril, pour 
rejoindre un groupe, s’inscrire sur : www.syndicat-bocage-cenomans.fr 

mailto:relaispetiteenfance-sibc@orange.fr
mailto:relaispetiteenfance-sibc@orange.fr
http://www.syndicat.bocage.cenomans.fr/
http://www.syndicat.bocage.cenomans.fr/


    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTINE 

Pieds, mains, 

bouche toi le nez 

Pieds, mains, 

bouche tes oreilles 

Pieds, mains 

débouche toi le nez 

Pieds, mains 

débouche tes oreilles 

C’est une merveille 

quand il est 

débouché ton nez 

qui sert à r’nifler 

C’est une merveille 

quand elles sont 

débouchées tes 

oreilles 

s’émerveillent. 

De Julia Demaugé Bost 

 

Retour sur : 
Les ateliers « motricité » 
 

 

Rappel  pour le 2eme groupe (complet)  

2eme date : le vendredi 6 mars de 9h30 à 10h15 
 

 

 

Spectacle « Pieds, mains, bouche » 

18 assistant(e)s maternel(le)s, 57 enfants et 20 parents ont 

participé à ce bon moment ! 



    

 

 

ALBUMS  

 

 

 

 

 

Actu  
 Le Relais fête ses 10 ans ! 

Nous vous proposons de participer à la réflexion et à l’organisation d’un 

temps fort pour célébrer avec vous cet anniversaire, l’occasion pour vous 

de mettre en avant votre travail et votre expérience ! 

Nous vous donnons rendez-vous : 

 Mardi 17 mars à 20h à la MPE à Pruillé le chétif. 

Merci de nous informer de votre présence. 

Info pro : 
 

Les bonnes postures pour installer 

ou sortir un bébé de son siège-auto 

L’installation d’un enfant dans le siège auto d’une voiture est un geste à 

risque pour la colonne vertébrale de l’adulte qui effectue la manœuvre, 

surtout quand le geste est répété plusieurs fois dans une journée et cela 

pendant plusieurs dizaines d’années.  En effet, la voiture est aussi un outil de 

travail pour les professionnel(le)s de la petite enfance que sont les 

assistant(e)s maternel(le)s qui exercent en dehors des grandes villes.  

Retrouvez les conseils de José Curraladas, masseur-kinésithérapeute D.E., 

Fondateur de l’École du Dos de la Petite Enfance sur : 

https://lesprosdelapetiteenfance.fr/vie-professionnelle/conditions-de-

travail/maux-de-dos-et-troubles-musculo-squelettiques-tms-comment-les-eviter-

dans-le-secteur-de-la-petite/les-bonnes-postures-pour-installer-ou-sortir-un-bebe-

de-son-siege-auto 

Complément Libre Choix Mode de Garde : 

Nouveau : Désormais les familles pourront bénéficier de l’aide à taux plein 

jusqu’au mois qui précède la scolarisation de l’enfant dans sa 3eme année (et 

non plus jusqu’au mois des 3 ans). 

https://www.dosetpetitenfance.fr/
https://www.dosetpetitenfance.fr/

